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AVANT PROPOS 

 
 
 
 
 
 
Le Schéma de Cohérence Territoriale Montagne Vignoble et Ried (SCOT MVR) a été approuvé par délibération du 15 décembre 2010, conformément aux dispositions de la 
loi Solidarité et Renouvellement Urbain du 15 décembre 2000. 
 
Depuis lôapprobation du SCOT, le paysage r®glementaire a ®volu®. Les lois Grenelle 2 et ALUR ont profond®ment modifi® et compl®t® le contenu et les objectifs dôun SCOT. 
Le SCOT MVR a lôobligation dôint®grer les dispositions de ces lois au plus tard le 1

er
 janvier 2017 afin dô®viter sa caducit®. 

La procédure de révision du SCOT MVR a été engagée par délibération du Comité Syndical du 26 février 2014. 
 
 
 
 
Au-del¨ de lôassociation formelle, le Syndicat Mixte d®sire se positionner en tant que partenaire des communes ¨ travers la mise en place dôactions dôaccompagnement et 
de sensibilisation, en apportant un appui méthodologique et en développant des outils pédagogiques. 
Côest dans cet objectif que se place la réalisation de fiches thématiques et personnalisées pour les 24 communes du territoire du SCOT. 
 
 
 
 
Cette fiche pr®sente pour chaque commune les principales protections environnementales qui sôappliquent : les cartographies correspondantes sont réalisées 
¨ lô®chelle communale et sont accompagn®es des cartes issues de lôEtat Initial de lôEnvironnement du SCOT (ECOSOP). 
 
Une seconde fiche sur la th®matique de lôenvironnement sera r®alis®e ¨ lôautomne, et traitera de la probl®matique de la trame verte de bleue. 
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1. PERIMETRES DôINVENTAIRES 

Zones naturelles dõint®r°t ®cologique, faunistique et floristique (ZNIEFF) et Zones humides remarquables (ZHR)  
  

A lô®chelle de Bergheim 

Lôinventaire ZNIEFF est un outil 
de connaissance des enjeux 
®cologiques dôun territoire. Une 
telle désignation ne produit pas 
dôeffets r®glementaires, mais elle 
requiert lôattention des 
aménageurs. 
Les ZNIEFF de type I, de taille 
limitée, signalent la présence 
av®r®e dôesp¯ces ou dôhabitats 
naturels fragiles. Les ZNIEFF de 
type II, plus étendues, signalent 
des potentialités biologiques et 
des habitats naturels dispersés 
sur un territoire aux enjeux 
hétérogènes. 
 
 
Lôinventaire des zones humides 
remarquables a été réalisé en 
1996 ¨ lôinitiative du D®partement 
du Haut-Rhin, en application de la 
Loi sur lôEau. Le sch®ma 
dôam®nagement et de gestion des 
eaux du bassin Rhin Meuse 
recommande leur protection dans 
le cadre des documents 
dôurbanisme (SCOT, PLU). Le 
sch®ma dôam®nagement et de 
gestion des eaux Ill Nappe Rhin 
interdit leur urbanisation (ne sont 
concernées que les zones situées 
dans le périmètre de ce SAGE). 
 
Extrait de lôEtat Initial de 
lôEnvironnement du SCOT MVR ï 
en cours de révision 

ZHR : une étude basée sur un inventaire de terrain est en cours de réalisation par le Département du Haut-Rhin, et sera finalisée pour fin 2016. 
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A lô®chelle du SCOT 

35 ZNIEFF de 
type I  
= 3607 ha 
 
 
9 ZNIEFF de 
type II 
= 3965 ha 
 
 
30 zones 
humides 
remarquables 
= 1350 ha 

 
























